
OBJECTIF : PARITÉ EN 2028

des ligues et comités régionaux

De quoi parle-t-on ?
La loi de démocratisation du sport du 2 mars 2022 oblige les ligues et
comités sportifs régionaux à être à parité au sein de leurs instances
dirigeantes en 2028.
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Ce qui se fait déjà dans le Grand Est

Réseau de référentes féminines dans les comités départementaux et les clubs

34% de femmes

66% d’hommes

Football

Où en est-on aujourd’hui ?
Enquête menée auprès des 77 ligues et comités régionaux partenaires de la Région Grand Est 

(36 répondants – données indicatives)

Répartition des licenciés

des ligues 

26% de femmes

74% d’hommes

Répartition dans les instances
dirigeantes

des clubs

32% de femmes

68% d’hommes

Formation des diplômé(e)s fédéraux aux stéréotypes.

Spéléologie

Garderie durant les stages de Ligue 

Séminaire à destination des femmes dirigeantes de tout le Grand Est

Contact : anne-sophie.desmonts@grandest.fr

FORMATION

La Région vous accompagne

ADAPTATION DES INSTANCES ENCOURAGEMENT
AU LEADERSHIP

ECHANGES DE BONNES
PRATIQUES

VALORISATION DES PARCOURS

24%
35%

40%
48%

48%
60%

Responsabilité des femmes au sein des associations

ELABORATION DE FICHES DE
POSTE TYPE

Actions menées en partenariat avec
le CROS Grand Est

Source : INSEE, Situation des associations en 2018
Champ : Associations relevant de la loi 1901 et assimilées, ayant eu au moins un jour d’existence en 2018 en France.
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